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*  Nelligan à 10, 16, 19, 40 et 60 ans. Époques 
charnières de la vie de Nelligan qui seront 
mises en scène à la soirée-hommage du 18 
novembre.
** Carte dʼINVITÉ(e) vendue à 20.$, don-
nant accès à de nombreux avantages mais 
surtout contribuant à doter Cacouna dʼun 
lieu permanent de découverte du patrimoine 
local.             
Photos de Nelligan tirées de lʼALBUM NEL-
LIGAN, Paul Wyczynski, Fides 2002

Le journal EPIK reçoit annuellement 
une aide au fonctionnement d’un peu 
plus de 6000$, du ministère de la 
Culture, des Communications et de 
la Condition Féminine, dans le cadre 
du Programme de soutien aux médias 
communautaires.
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CHANGEMENT COURRIEL EPIK
epik@videotron.ca

*CHRONIQUE JURIDIQUE (REPRENDRA EN DÉCEMBRE)
Nouvelle chronique visant à éclairer les citoyens sur des 
situations ou des sujets d’actualité juridiques touchant no-
tre vécu. Pour meubler les chroniques à venir, si des sujets 
vous concernent ou vous intéressent et si vous désirez des 
informations, n’hésitez pas à soumettre vos idées à la ré-
daction du journal: 

Par courriel: epik@videotron.ca, 
ou par la poste à C.P.2025, Cacouna.

** CHRONIQUES: DU DÉVELOPPEUR - ENVIRONNE-
MENTALE - AGRICOLE, prises en charge, respectivement, 
par Cédric Bernard, le Centre-Jeunes et Annie Dubé.

NOUVEAU!

PARUTION À VENIR 2011
Première date: réception matériel

2e date: distribution

#262 - DÉCEMBRE = 6 et 15
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Édito Commençons par faire flotter le navire !

Les cartes d’INVITÉ(e)S sont disponibles auprès de:
L’Atelier de GAFOMO, 418 867-3976

ou Yvan Roy, 418 862-3061

Prendre votre CARTE D’INVITÉ(e), 
c’est:

- un APPUI CONCRET à la permanence d’un lieu 
de découverte de notre patrimoine;

- une ENTRÉE ILLIMITÉE aux lieux d’exposition 
(jusqu’au 30 juin 2012); 

- un ACCÈS PERMANENT à la salle de visionnement 
et à des dizaines de documents et videos 

d’archives sur Cacouna, son histoire, 
sa nature, ses événements marquants;

- des PRIMES et RABAIS d’une valeur de 22.$;
- l’INSCRIPTION AUTOMATIQUE à des 

tirages au sort exclusifs;
  

Notre objectif est d’atteindre 100 cartes 
vendues avant les Fêtes…

Deux types de croisière vous 
sont proposés dans ce numéro. 
L’une, à bord du Vaisseau d’Or, 
vous fera revivre des moments 
importants de la vie de Nel-
ligan pour qui Cacouna a été, 
sans l’ombre d’un doute, une 
grande source d’inspiration. 

L’autre proposition: depuis le temps qu’on dit qu’il nous 
faudrait un lieu, à Cacouna, où les résidents, nouveaux 
et anciens, pourraient se rencontrer, échanger et même 
découvrir leur milieu; un lieu où accueillir visiteurs et 
touristes, les guider, les informer sur ce que Cacouna 
peut leur offrir comme services et découvertes.

Il avait été question de peut-être acquérir le Magasin 
général Sirois, mais de gros investissements étaient 
nécessaires et la Municipalité ne voulait pas prendre un 
tel risque. On se disait cependant prêt à appuyer un indi-
vidu, un organisme, une corporation...

Eh bien, cette opportunité s’offre à nous. 
1- Un bâtiment centenaire significatif au coeur du village 
(l’ancien magasin général d’Émile Rioux); 
2- Des propriétaires (Marie Josée Fortin et Claude 
Moreault) qui en ont déjà transformé l’entrée en lieu 
d’accueil et disponibilisé le second étage pour un espace 
d’exposition et de mise en valeur, à prendre en charge 
par un organisme ou un groupe locataire; 
3- Un organisme (l’EPIK) qui dispose de documents, 
d’outils et de l’expertise nécessaires pour meubler et 
maintenir un espace expo-musée-visionnement sur 
l’histoire et les thématiques typiquement cacounoises. 

Il ne reste qu’à financer la location de cet espace. 

C’est cette conjoncture qui a motivé l’élaboration du pro-
jet pilote «Les Appartements des Marchands». Le projet 
s’était vu refuser cet été une première demande de sub-
vention régionale.  Malgré tout, convaincus du potentiel 
et de la nécessité d’un tel lieu et disposant d’un lot de 
matériel et de documents dormants, les propriétaires 
et l’organisme promoteur, à coups de nombreuses heu-
res de bénévolat, de collaborations et de prêts d’objets, 
ont aménagé les lieux et vont de l’avant en faisant un 
acte de foi: foi en la maturité du milieu à réaliser 
l’opportunité exceptionnelle qui se présente à lui.

L’expérience sera concluante, et pourra même prendre 
une allure de croisière, si nous arrivons à autofinancer 
les 10 mois du projet. Nous sommes convaincus que, si, 
d’ici la fin de 2011, nous recevons l’appui de 100 person-
nes croyant suffisamment au projet pour prendre une 
CARTE D’INVITÉ(e) à 20.$, la poursuite du financement 
aura toutes les chances d’être complétée avec succès.

La Municipalité, les corporations et les organismes lo-
caux, puis les corporations culturelles régionales et les 
députés ont besoin de cette volonté et de cet appui massif 
de la population pour, eux aussi, vouloir monter à bord.

L’occasion est trop belle,

« Faudrait pas manquer le bateau ! »

et surtout pas le laisser...

« ... sombrer dans l’abîme du Rêve ! »
 

Une soirée-hommage, 70 ans jour pour jour après son 
décès. Ce serait dommage de manquer ça... (page 20)



Site Web : www.parcecolecacouna.org
Courriel : parcecolecacouna@hotmail.com

Journal EPIK Oct.-nov. 20114

Bilan de mi-projet

Le temps passe et nous sommes déjà à mi-projet de la col-
lecte de fonds pour le réaménagement de la cour de récréa-
tion de l’école Vents-et-Marées de Cacouna. 

Un bilan positif.  Un  peu  plus  des  2/3 de la  somme totale
requise est amassé. Nous pouvons aussi vous annoncer 
que le comité de financement s’est associé à un partenaire 
majeur, ayant fourni 30% du coût total du projet. Ainsi, le 
parc portera le nom de : «Parc-école Caisse Populaire du 
Parc et Villeray»

Le comité de financement tient à vous remercier de votre 
implication à nos activités et ainsi, de votre contribution au 
projet. Pour les partenaires financiers, soyez certains que 
toutes les contributions sont grandement appréciées.  Il est 
à noter que plusieurs commerces n’ont pas encore été sol-
licités, d’où leur absence du tableau des partenaires.

Une grande partie du travail est fait, mais il en reste encore 
beaucoup à faire. Le budget n’est pas encore bouclé, donc 
soyez attentifs aux activités à venir. Aussi, d’ici le printemps 
2013, les plans d’aménagement seront en production, 
lesquels pourront vous être dévoilés dès les devis finaux 
complétés. De plus, le Centre-Jeunes de Cacouna profite-
ra de l’occasion pour y aménager des structures destinées 
aux adolescents de la municipalité, tels un mur d’escalade 
(parcours horizontal) et des modules amovibles pour un 
«skate parc». Ces derniers pourront d’ailleurs être utilisés 
pour la pratique du monocycle, entre autre lors des activités 
extérieures du cirque.

Récemment, le calendrier final des activités à venir a été 
adopté par le comité. Nous sommes très reconnaissants 
de votre support jusqu’à présent et vous demandons votre 
soutien jusqu’à la fin. Ce sont les citoyens de la municipalité 
dans son ensemble qui en profiteront, grâce au terrain de 
soccer, aux jeux pour les enfants en bas âge, d’âge scolaire 
et adolescents et à l’aménagement de type « parc ». C’est 
le projet d’une collectivité, libre à vous de vous sentir con-
cernés. Nous ne vous remercierons jamais assez !

Des nouvelles du
          PARC-ÉCOLE

Vente de sucres d’orge

Bonjour,

Nous venons vous informer que, dans le cadre de la 
campagne de financement du parc-école de Cacouna, une 
vente de sucres d’orge de Noël est organisée par le comité 
de financement. Ces sucres d’orge sont de fabrication 
artisanale (à la main) et sont conçus spécialement pour les 
campagnes de financement québécoises. Ils sont au coût 
de 2$ chacun.

Afin de prévoir la quantité de sucres d’orge à commander, 
nous effectuons une pré-vente et faisons appel aux cito-
yens de Cacouna et à leur famille. Ainsi, nous vous deman-
dons de compléter un coupon-réponse avec vos nom-
adresse-tél. et de le retourner au Marché Desbiens et Fils 
au plus tard mercredi de 15 novembre 2011. 

Les sucres d’orge vous seront livrés dans la semaine du 19 
au 23 décembre, juste avant le congé de Noël.  Nous vous 
demandons de mettre l’argent et le coupon-réponse dans 
une enveloppe identifiée à votre nom.

Les sucres d’orges disponibles (2$/ch) sont : Flocon rond 
(transparent ou bleu), flocon étoile (transparent ou bleu), 
Père-Noël, Tête Père-Noël, Maison, Ourson, Canne de 
bonbon, Bas de Noël, Sapin. 
(Vous pouvez aussi les voir sur le site internet du parc-
école au : www.parcecolecacouna.org).  

Merci de nous encourager.
Le comité de financement du Parc-école

CALENDRIER DES PRINCIPALES ACTIVITÉS

Février 2012 :  Muffins de l’amour (détails à venir).
21 avril 2012 : Collecte de bouteilles.
Juin 2012 :  Souper (détails à venir).

19 août 2012 :  Deuxième édition du tournoi de golf.
Septembre 2012 :  Collecte de bouteilles.

Printemps 2013 :  Dernière collecte de bouteilles.
Août 2013 : Troisième édition du tournoi de golf.

À surveiller dans les prochaines semaines...

Début novembre à mi-décembre

- Vente de décorations de Noël artisanales.
     (Marché Desbiens et Fils, Quincaillerie CM Cacouna,     
                       Valérie Gosselin (418-863-5675).
- Vente de sucres d’orge artisanaux (pré-vente).
- Vente de sapins de Noël à la Quincaillerie CM Cacouna.

Pour voir les décorations et sucres d’orge : 
www.parcecolecacouna.org
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Loisirs KAKOU

Info: Jean-Yves Chouinard, 
coordonnateur des loisirs  -  867-1781, poste 5

SPECTACLE HOMMAGE DU 22 OCTOBRE
La relève de Félix Leclerc

Nous avons pris quelques photos 
des aménagements paysagers des 
citoyens inscrits. Notre photographe 
préféré, M.Yvan Roy m’a accompagné 
dans cette belle tournée.

À l’aide de nos juges du concours, Mme 
Chiasson, Mme Morin et moi-même 
nous avons évalué l’aspect général, le 
travail et l’originalité des arrangements 
paysagers.

Tous avaient leur beauté mais nous 
avons tout de même choisi un gagnant:
l’aménagement de Sonia et Claude 
Saindon (image ci-haut).

Félicitations à tous les participants. 
Nous y avons découvert plein de belles 
idées pour enjoliver nos vies (allez voir 
la photothèque sur le site de la munici-
palité.)

Concours de beauté à Cacouna

 Spectacle surprenant avec 10 artistes de la région qui ont interprété :
Michel Rivard  (Jean Beaulieu), Daniel Lavoie  (Réal Chouinard),

Claude Dubois  (Claude Dumont), Diane Dufresne  (France Lévesque)  
Paul Piché  (Bernard April), Fabienne Thibeault  (Kassandra Law).

sur la scène de la salle paroissiale 
transformée pour l’occasion en cabaret.

Une soirée spéciale qui a fait revivre nos chansons québécoises!

Photos prises lors de la répétition du 21 octobre  (Yvan Roy)

CALENDRIERS
COMMUNAUTAIRES

Des calendriers communautaires 
identifiant les principales activités 

des divers organismes de Cacouna 
sont disponibles dès maintenant.

Ils couvrent d’octobre 2011 à 
septembre 2012 et sont en vente 

au coût de 5.$. Les profits vont aux 
Loisirs mais les organismes qui en 

vendent se verront remettre 1.$ 
par calendrier.

NOËL DES ENFANTS
Le Noël des ENFANTS

se déroulera cette année
le dimanche 11 décembre

à la salle paroissiale.

RÉUNION DES LOISIRS
Vous aimeriez assister à une réunion 

du comité des Loisirs?
La prochaine sera le 16 novembre

à 19h au bureau municipal.
Bienvenue à tous!
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Tiré de: «Le Français dans 
tous les sens», Henriette 
Walter, Points (P2001) 2010, 
448p, page 226. 

IMPLANTATION DU 
FRANÇAIS

HORS DE FRANCE

«Entre le XVIIe et le XXe siècle, la 
langue française s’est transportée 
aux quatre coins du monde, dans 
des pays devenus aujourd’hui pour 
la plupart indépendants, mais où 
elle est encore parlée par une par-
tie de la population.»

(Le tableau ci-contre présente le XVIIe 
et le XVIIIe siècle.)

Conseil de Fabrique Les Fermières Nouveau livre des Fermières

Le 11 octobre, lors de la réunion 
mensuelle du Cercle de Fermières 
de Cacouna, avait lieu le lancement 
du nouveau livre de recettes du 
Cercle de Fermières du Québec.

Qu’est ce qu’on mange express con-
tient 200 recettes écrites et testées 
par des Fermières provenant d’un 
peu partout au Québec.

Ce sont des recettes rapides, fac-
iles à exécuter, avec des ingrédi-
ents de notre garde-manger.

Il n’est pas disponible dans les li-
brairies, mais on peut se le pro-
curer au local des Fermières ou en 
s’adressant à une membre du Cer-
cle.

Encan 2 octobre 2011
Merci aux organismes, aux commerces 
et autres personnes pour vos dons en 
argent. Merci à vous tous qui avez 
contribué en apportant des produits de 
toutes sortes pour la vente à l’encan. 
Merci à tous ceux et celles qui sont 
restés après la messe et qui ont parti-
cipé en achetant divers articles. Merci 
à messieurs Benoit, Paul-Aimé et 
Rémi, nos dévoués encanteurs. Merci 
à vous tous qui avez répondu à notre 
invitation. Nous avons recueilli la jolie 
somme de 4 720. $.

Rappel de la capitation
L’année 2011 tire déjà à sa fin. Ceux 
et celles qui auraient oublié de payer 
leur contribution à la Fabrique peuvent 
le faire à la quête du dimanche, le dé-
poser directement à la Caisse popu-
laire, l’apporter au prebytère ou tout 
simplement le poster. Merci à l’avance 
de votre implication.

L’assemblée des paroissiens
Cette année, elle se tiendra à la sa-
cristie, dimanche le 27 novembre après 

la messe de 9h. Deux postes seront à 
combler, celui de madame Denise Jouvin 
et de monsieur Hugues Grand’Maison.

Vous êtes invités à y assister en grand 
nombre.
Claudette Larochelle, prés.
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CHRONIQUE DU  
DÉVELOPPEUR

Cédric Bernard, agent de développement
Lundi-mardi: 418 867.1781 #6

cedric.rural@gmail.com

CHRONIQUE   AGRICOLE
Annie Dubé

10 décembre : une cuisine 
collective pour préparer les 
fêtes!

Le comité de développement organi-
se une première édition des cuisines 
collectives de Cacouna le samedi 
10 décembre de 13h à 16h30 à la 
salle paroissiale. Cet événement va 
nous permettre de cuisiner, de façon 
économique et conviviale, plusieurs 
mets de fêtes. 
Nous avons pensé à des plats qui pour-
ront se conserver, congelés ou non, 
jusqu’au réveillon de Noël.  
Au menu : croquants provençaux, 
tourtières, beignes et gâteau non-cuit! 
Les frais seront partagés entre les 
participants (entre 10 et 20 $ par per-
sonne). 
Les inscriptions sont obligatoires car il 
n’y a que 12 places disponibles. 
Alors dépêchez vous d’appeler Isabelle 
(poste 0) ou Chantal (poste 3) au (418) 
867-1781 pour vous inscrire et partici-
per à cette activité.

Bilan du 5 à 7 d’accueil des 
nouveaux arrivants

La soirée de bienvenue du vendredi 21 
octobre nous aura permis de faire bon 
accueil à une dizaine de nouveaux ar-
rivants, installés en 2011 dans la mu-
nicipalité. 
Pour les accueillir,  élus, commerçants 
et membres d’organismes communau-
taires sont venus représenter la popu-
lation locale. Ainsi, une quarantaine de 
Cacounois ont pu partager un moment 
chaleureux et faire connaissance. Nous 
espérons que chacun a pris autant de 
plaisir que nous lors des différents 
échanges! 
Nous souhaitons que cette soirée de-
vienne une tradition et que les nou-
veaux arrivants ainsi accueillis pour-
ront s’intégrer plus rapidement à notre 
communauté.

Le comité de développement

Afin de comprendre ce qui caractérise 
l’occupation actuelle de notre munici-
palité, il importe de revenir en arrière 
pour connaître les différentes phases 
d’évolution que celle-ci a connues. 
Les premiers occupants du territoire 
sont bien sûr les Amérindiens, alors 
que leur présence remonte à plusieurs 
millénaires. Les premiers à occuper le 
territoire, au début du 17e siècle, sont 
les marins basques. Ceux-ci sont ve-
nus faire du troc avec les Amérindiens 
et pratiquer la pêche à la baleine et au 
loup-marin. Ses paysages et ses étés 
tempérés ont valu à Cacouna de de-
venir, à partir de 1840, une destination 
de villégiature prisée par la bourgeoi-
sie. Comme dans une bonne partie du 
Québec, c’est le régime seigneurial qui 
orientera l’établissement des premiers 
peuplements sédentaires au Bas St-
Laurent. Le paysage de ces plaines 
reste d’ailleurs structuré selon le mode 
de division du sol hérité de cette même 
époque. Les premiers agriculteurs de 
Cacouna sont arrivés en 1721. Ces 
premières colonies survivent notam-
ment grâce aux ressources maritimes 

(phoques, anguilles, morues, etc.), ag-
ricoles et forestières. Les riches terres 
bordant le fleuve furent défrichées puis 
cultivées dès le 18e siècle. 

Aujourd’hui, beaucoup de ces terres 
sont toujours cultivées et on y retrouve 
une bande argileuse qui longe le fleuve. 
Ces parcelles ont toutes la même to-
pographie, de longs champs étroits 
en planche ronde (= parcelles en dos 
d’âne)  pour faciliter l’égouttement des 
sols. Un peu plus au sud, une bande sa-
bleuse est présente et elle était très ap-
préciée à l’époque par les producteurs 
de pommes de terre du coin. Actuel-
lement, on en cultive toujours un peu, 
mais c’est principalement des plantes 
fourragères, des céréales à paille et 
du maïs-ensilage qui sont semés sur 
ces terres fertiles. Nos entreprises ag-
ricoles, qui sont principalement en pro-
duction laitière et en grandes cultures, 
embellissent notre paysage en cultivant 
et entretenant ces terres durement dé-
frichées par nos ancêtres.

Annie Dubé

Un paysage façonné par l’agriculture

Accueillis dans lʼespace magasin de LʼAtelier de Gafomo, nouveaux arrivants et autres 
membres de la communauté se sont présentés à tour de rôle. Le goûter qui a suivi a fa-
vorisé les échanges spontanés en petits groupes. Les participants ont ensuite pu jeter un 
oeil sur les lieux dʼexposition des «Appartements des Marchands» à lʼétage au-dessus.
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TRANSFÉREZ VOTRE HYPOTHÈQUE EN MARGE ATOUT,
UN CHOIX SENSÉ POUR FINANCER VOTRE MAISON ET VOS PROJETS

- Taux à 3,6 %*
- Remise en argent de 1 500 $ à 3 000 $
- Utilisation des fonds à votre rythme
- Assurance prêt ajustée à vos besoins

La marge Atout est une marge de 
crédit avec garantie hypothécaire 
pour les propriétaires dʼune résidence 
financée à moins de 80% de sa valeur.

Pourquoi opter maintenant 
pour la marge Atout?
- Profitez dʼun taux dʼintérêt concurrentiel
- Recevez une remise en argent de 1 %
- Regroupez tous vos prêts à un taux plus 
avantageux
- Simple dʼutilisation et accès en tout temps 
à vos fonds
- Possibilité de protéger le financement utilisé 
en cas de décès ou dʼinvalidité

La marge Atout, un levier finan-
cier idéal pour tous vos projets. 
Profitez dès maintenant de 
cette offre.

Renseignez-vous auprès de votre conseiller.

desjardins.com/maison

* Le taux dʼintérêt variable de 3,6 % est applicable 
sur un financement autorisé minimum de 150 000$ 
en marge de crédit garantie par une hypothèque 
immobilière. Taux sujet à changement sans préavis. 
Le taux annuel du coût dʼemprunt (TAC) est équivalent 
au taux dʼintérêt affiché selon lʼhypothèse quʼil 
sʼagit dʼun prêt auquel aucuns frais additionnels 
ne sʼappliquent. Sʼil devait y avoir des frais, le TAC 
pourrait être différent. La remise en argent (1 % 
du montant financé) est établie en fonction dʼun 
déboursé dʼun minimum de 150 000$ dans un délai 
de 3 mois de la signature du financement. Offre en 
vigueur du 1er août au 16 décembre 2011. Certaines 
conditions sʼappliquent.

L’Île-Verte et Rivière-des-Vases révélés sur le quai!

Un nouveau kiosque d’interprétation vient tout juste 
d’être installé par Parc Bas-St-Laurent sur le quai de 
Rivière-des-Vases, à la limite est de Cacouna.
Ce kiosque met en évidence 2 grands panneaux 
d’interprétation sur l’histoire de l’Île-Verte et de Ri-
vière-des-Vases réalisés lors d’un projet antérieur de 
mise en valeur de notre patrimoine culturel.* 

* Ce projet du Journal EPIK comprenait 2 autres panneaux installés l’an dernier: 
l’un sur l’histoire de L’Isle de Cacona, à l’entrée ouest de la Route Verte (Gros-
Cacouna), et l’autre sur la récolte de mousse de mer, au stationnement du sentier 
Les Roitelets (extrémité est de Rivière-des-Vases). Fruits des recherches de Lynda 
Dionne et Georges Pelletier, ces réalisations graphiques d’Isabelle Pelletier peuvent 
aussi être découvertes grandeur nature aux Appartements des Marchands, nouveau 
lieu de découverte du patrimoine cacounois au 714, du Patrimoine (GAFOMO).
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Pour info, passez au 714B, du Patrimoine (Gafomo) (867-3976).
wwww.gafomo.com   

Originellement, notre entreprise offre des produits et services liés 
aux activités à caractère historique, médiéval et fantastique.  Nous 
fabriquons principalement des produits en cuir et des vêtements 
destinés aux activités de type Grandeur Nature, aux événements 
thématiques et aux mariages.
Nous sommes aussi distributeur de différents produits complémen-
taires tels que les épées de mousse de Calimacil, du maquillage, 
de la poterie, livres, jeux de rôle, bijoux, accessoires décoratifs, 
etc. 
Nous offrons de plus un service de location de costumes pour vos 
événements et  un service d’animation pour vos thématiques en 
lien avec l’histoire.
Comme propriétaires de ce bâtiment plus que centenaire (1910) 
et comme Cacounois, nous trouvons important de préserver ce té-
moin au cœur de la vie de notre communauté. Des changements 
ont été amorcés au cours de l’été 2011 afin de vous offrir une vitrine 
diversifiée de produits d’artisans et d’artistes de notre région œu-
vrant dans la fabrication d’articles de métiers d’art. 

 Pour des idées de cadeaux originales, une visite à L̓Atelier de GAFOMO  est tout indiquée...

Ainsi, dans la section « Magasin Général », vous pouvez main-
tenant vous procurer des produits tissés et tricotés,  de la po-
terie traditionnelle, des bijoux originaux ainsi que des livres 
traitant d’histoire ou de contes et légendes, en collaboration 
avec la boutique Turelis de Rivière-du-Loup.
Venez y prendre un café en consultant des livres sur l’histoire et le 
patrimoine de Cacouna qui sont disponibles en vente, mais aussi 
en consultation.
Pour les internautes, une connexion au réseau ZAP Bas-St-Lau-
rent vous est offerte gratuitement. http://zapbsl.org/2011/10/nouv-
elles-zaps-a-cacouna-rimouski-et-saint-valerien/
En valorisant et en réaménageant ce bâtiment  afin de l’intégrer 
au circuit historique «Les randonnées du passé», nous voulons lui 
redonner une vocation qui respectera son authenticité: un bâtiment 
multifonctionnel et générationnel, avec une vitrine sur les savoir-
faire et sur l’histoire.
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CommuniquésCongédiements chez VMD à Rivière-du-Loup

« Une mesure abusive et une atteinte grave 
à notre réputation » – Carol Jean et Benoît Leclerc

Carol Jean, qui était vice-président et directeur régional, 
et Benoît Leclerc, qui agissait comme vice-président et 
gestionnaire de portefeuilles de la succursale de Valeurs 
mobilières Desjardins (VMD) à Rivière-du-Loup, ont appris, 
le 3 novembre, que leur employeur les congédiait sans ap-
pel pour manquement aux règles d’éthique et de déontolo-
gie de l’institution financière.

Pour Carol Jean et Benoît Leclerc, les propos de VMD re-
produits dans divers médias depuis ce temps sont porteurs 
d’allégations et de sous-entendus injustifiés. Ils ont donc 
la ferme intention de faire valoir leurs droits et ont confié à 
leurs procureurs le mandat d’exercer rapidement tous les 
recours légaux à leur disposition pour laver leur réputation.

Benoît Leclerc souligne : « Nous travaillons en équipe 
depuis près de deux décennies et nous sommes fiers de ce
que nous avons accompli dans l’intérêt de nos clients, en 
concordance avec les valeurs de respect, de professionnalis-
me et d’intégrité prévalant dans notre domaine d’activités. 

Carol Jean précise : « Nous avons toujours été intègres et 
respectueux des principes régissant notre profession. La 
situation actuelle est insoutenable pour nos familles, nos 
proches et nos clients. Aucun de nos clients n’a jamais été 
lésé. La décision de VMD est vexatoire et constitue une 
atteinte à notre réputation car nous avons toujours agi de 
bonne foi. »

Carol Jean et Benoît Leclerc n’émettront aucun autre com-
mentaire en raison des démarches légales en préparation. 
Ils concluent : « Nous n’avons rien à cacher, mais nous 
défendrons notre position devant les tribunaux. »

Le Marché de Noël de L’Isle-Verte
10 ans de créateurs passionnés
Les 25, 26 et 27 novembre prochains, les artistes et arti-
sans de l’Isle-Verte célébreront la dixième édition de leur 
Marché de Noël. Fiers de la réussite de ces dernières an-
nées, ils se retrouvent à nouveau dans la chaleureuse Cour 
de Circuit pour partager la passion de leur art.

La petite histoire du marché
En 2002, la municipalité est jumelée à celle de L’Isle-Verte 
en France et l’on s’inspire de leur Marché de Noël afin 
d‘échanger des produits locaux.  L’enthousiasme du public 
pour ce genre d’événement qui n’existait pas encore dans 
la région, encourage les organisatrices à poursuivre.  En 
2005, le Regroupement se mérite le prix Mon village, ma 
fierté décerné par la SADC pour son apport au développe-
ment de la municipalité.
Depuis la première édition, quatre femmes mettent en 
place à chaque automne cet événement, soit Madeleine 
Dubé (présidente), Roselyne Lesage (vice-présidente) 
Marie Lafrance (trésorière) et Cynthia Calusic (secrétaire). 
Elles sont entourées d’une vingtaine d’artistes qui ont 
acquis une réputation certaine au fil des ans et œuvrent 
avec talent dans divers métiers d’art. L’objectif du marché 
est toujours demeuré le même; faire connaître ses artisans 
et créer des liens tout en animant un bâtiment patrimonial 
d’exception.

La 10e édition
À la veille des fêtes, la Cour de Circuit retrouve toute sa 
vitalité avec ce marché qui se distingue par son esprit 
chaleureux et coloré. Il accueille une clientèle fidèle de tout 
le KRTB venu tant pour admirer les œuvres des exposants 
que pour faire des achats pour leurs proches.

Parmi les produits offerts et les spécialités de la place, 
on retrouve une papeterie artisanale et des auteurs, des 
savonneries et de la peinture sur verre, des tissages, des 
tricots et des produits de laine de Mohair, sans oublier les 
ébénistes et des décorations de Noël originales. Venant 
des villages avoisinants, se joignent au groupe des joail-
lières et des peintres, tourneur de bois et sculpteurs, 
hydromels et saveurs gourmandes...

Les portes ouvriront le vendredi de 16h à 21h et les samedi 
et dimanche de 10h à 17h.

Des corbeilles emplies de produits des exposants sont à 
gagner et l’entrée est gratuite. 

Pour plus d’information : 418-898-4075.

Les auteurs Sergine Desjardins et Pierre 
Landry au Musée du Bas-Saint-Laurent
Le dimanche 27 novembre, 14 h
Dans le cadre de l’exposition Odette Drapeau, artiste du 
livre, le Musée du Bas-Saint-Laurent propose de belles ren-
contres en compagnie d’auteurs du Bas-Saint-Laurent. 
Sergine Desjardins vous fera découvrir l’histoire de Robertine 
Barry, la première femme journaliste canadienne-française, 
originaire de L’Isle-Verte. Tandis que Pierre Landry vous en-
tretiendra de certaines légendes de Notre-Dame-du-Portage 
et donnera lecture d’extraits des savoureuses chroniques 
d’Arthur Buies portant sur le Cacouna d’autrefois.
L’activité se tiendra au Musée du Bas-Saint-Laurent le 
dimanche 27 novembre à 14 heures.
Une visite guidée de l’exposition Odette Drapeau, artiste du 
livre, vous sera également offerte.

Pour information, communiquez avec Véronique Gauvin 
au 418 862-7547 poste 1026 ou 
par courriel au v.gauvin@mbsl.qc.ca 
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La Maison Desjardins de soins palliatifs du KRTB est à la recher-
che de personnes désireuses de s’impliquer dans la cause des 
soins palliatifs. Les besoins sont variés et toute disponibilité est 
appréciée.
Pour offrir quelques heures de votre temps à la Maison et vous join-
dre à un groupe de bénévoles à l’entretien, à l’accueil, à la prépara-
tion des repas ou comme bénévoles aux soins auprès des person-
nes en fin de vie, contactez-nous au (418) 860-0240.

La Fondation de la Maison Desjardins de soins 
palliatifs du KRTB lance une importante collecte 
de fonds régionale

La Fondation de la Maison Desjardins de soins palliatifs du KRTB 
lance une nouvelle collecte de fonds d’envergure régionale sous 
forme de loterie populaire annuelle. Il s’agit de la plus importante 
campagne de financement tenue par l’organisme auprès de la 
population depuis l’ouverture de la résidence de fin de vie en mars 
2009.

L’initiative est mise sur pied avec la collaboration de dix conces-
sionnaires automobiles et de camions de la région : 4-Saisons 
Chevrolet, Cadillac, Buick, GMC; Honda Rivière-du-Loup; Hyundai 
Rivière-du-Loup; Grand-Portage Automobiles; Beauchesne Maz-
da; Kamouraska Chrysler; Garage Windsor Chrysler; Carrefour du 
camion RdL Freightliner; Centre routier; et Rivière-du-Loup Toyota. 
Les caisses populaires Desjardins du KRTB sont aussi associées 
au projet.

Tous ces partenaires ont accepté de soutenir l’organisation de cet-
te loterie dont la conclusion sera le tirage d’un crédit de 25 000 $ 
applicable à l’achat d’un véhicule automobile chez l’un ou l’autre 
des concessionnaires participants, au choix de la personne 
gagnante. Les profits de la vente des billets seront entièrement 
versés à la Fondation de la Maison Desjardins de soins palliatifs du 
KRTB afin de soutenir le fonctionnement de la résidence.

Pour la présidente de la Fondation, Renée Giard, cette initiative 
annuelle est essentielle à la pérennité des activités de la Maison 
Desjardins. Elle précise : « Les résidants de la région appuient 
la Maison depuis ses débuts. Plusieurs activités ponctuelles ou 
initiatives personnelles permettent chaque année d’accumuler des 
fonds, sans compter la campagne de membership populaire, les 
dons spontanés, In Memoriam ou par legs testamentaire. Tout cela 
contribue directement au financement de l’exploitation quotidienne 
de la Maison. Toutefois, il était impératif que la Fondation mette sur 
pied une activité de financement récurrente qui génère annuelle-
ment un volume stable de revenus. » Rappelons que la Fondation 
a pour mandats la supervision de l’administration de la résidence 
dont elle est propriétaire, la recherche de financement pour le fonc-
tionnement récurrent, la gestion des fonds collectés et la fructifica-
tion des sommes amassées.

Au total, 5 000 billets seront mis en vente au coût de 20 $ l’unité 
sur tout le territoire du KRTB. Le tirage du crédit d’achat de 25 000 
$ aura lieu le 16 février 2012. Les billets seront disponibles auprès 
des administrateurs de la Fondation et de la Maison Desjardins, à 
la Maison Desjardins de soins palliatifs du KRTB et chez les con-
cessionnaires automobiles et de camions participants. Le réseau 
des caisses populaires Desjardins du KRTB sera aussi impliqué 
à titre de dépositaire principal des billets. Une sollicitation active 
est également prévue auprès de la population à travers différents 
réseaux de collaborateurs sociaux et communautaires.

Depuis son ouverture en mars 2009, la Maison Desjardins a ac-
cueilli plus de 350 personnes en fin de vie. Le budget annuel néces-
saire au bon fonctionnement des services offerts aux personnes 

malades et aux familles est évalué à environ 110 000 $ par lit, ce 
qui représente globalement 660 000 $, sans compter l’apport des 
équipes de bénévoles. L’Agence de la santé et des services so-
ciaux du Bas-Saint-Laurent y contribue pour plus de 360 000 $. Le 
financement complémentaire provient directement des dons reçus 
et des activités de sollicitation qui sont organisées dans le milieu.

Une mission profondément humaine dans un environnement 
chaleureux
La Maison Desjardins offre un environnement se rapprochant de 
celui du domicile familial. Les soins et les services y seront axés 
vers le maintien de l’autonomie, de l’intégrité, de la dignité et du 
respect de la personne, tout en assurant un soutien aux proches et 
aux familles. On y accueille des personnes atteintes d’une maladie 
à pronostic réservé, qu’importe le diagnostic et l’âge, considérées 
en fin de vie, avec l’apport d’un personnel soignant et d’une équipe 
de bénévoles disponibles 24/7.

Le personnel soignant de la Maison Desjardins accompagne les 
malades et leurs proches afin d’améliorer leur qualité de vie en 
considérant, autant que possible, l’ensemble de leurs besoins dans 
un environnement chaleureux adapté à la réalité de la fin de vie. 
La Maison favorise ainsi la présence et la participation des proches 
aux soins et à l’accompagnement, dans le respect de leur volonté 
et leur capacité.

La résidence propose une alternative au domicile lorsque toutes 
les ressources nécessaires au soutien à domicile sont épuisées 
et que l’assistance hospitalière n’est plus nécessaire. Les soins 
et les services correspondent à la philosophie et aux normes de 
pratique du Réseau de soins palliatifs du Québec (RSPQ). Dans 
une atmosphère paisible, propice aux échanges entre la personne 
malade et ses proches, la Maison Desjardins donne des soins à 
chaque personne malade selon une approche globale répondant 
aux besoins physiques, émotionnels, psychologiques et spirituels 
avec le soutien d’une équipe multidisciplinaire.

La Maison Desjardins offre notamment, de concert avec des res-
sources du Centre de santé et de services sociaux de Rivière-du-
Loup et différents organismes, des services médicaux et infirmiers, 
des services psychosociaux et d’accompagnement spirituel, des 
services pharmaceutiques, un accompagnement aux personnes 
endeuillées, ainsi qu’un soutien aux professionnels et aux béné-
voles.

Un soutien accessible et gratuit
Les services de la Maison Desjardins de soins palliatifs du KRTB 
sont offerts gratuitement à toute personne qui en fait la demande. 
Chaque demande d’admission ou de répit peut être adressée au 
médecin traitant ou à tout autre intervenant en santé et services so-
ciaux qui veille à transmettre la requête à la personne responsable 
de la réception des admissions à la Maison Desjardins.

Les demandes d’admission sont enregistrées par le personnel 
de liaison de la Maison Desjardins, qui procède à leur évaluation. 
Ces demandes sont ensuite soumises à un comité d’admission 
qui étudie chaque cas en fonction de ses particularités. À situation 
égale, la chronologie des demandes est retenue pour établir l’ordre 
des admissions. Les personnes admises n’ont pas à assumer les 
coûts de leur séjour.

À notre que le bénévolat auprès des personnes malades nécessite 
une formation et une période de mentorat.
Faire du bénévolat à la Maison Desjardins est une façon de con-
tribuer au confort et à la dignité des gens de notre communauté at-
teints de maladie incurable. C’est la somme des petits gestes pour 
l’autre qui fait la différence.
Au plaisir de vous accueillir…

La direction de la Maison Desjardins du KRTB

Besoin de bénévoles à la Maison Desjardins
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municipal
Condensé de la session régulière du 8 
août 2011.
En présence de tous les conseillers, de la 
mairesse et de la dir. gén.
ADMINISTRATION GÉNÉRALE
Ratification des déboursés de juillet 
2011 et approbation des comptes du 
mois pour un montant total de 132 254.40$ 
à même le fonds général et 1 105 735.92$ 
pour le règlement d’emprunt no 34-10.
Comptes passés dus
Dépôt au conseil de la liste des comptes 
passés dus au 31 juillet 2011. Ces comptes 
présentent des soldes de 2 ans et plus. Des 
lettres recommandées seront envoyés avi-
sant que le non-paiement d’ici la prochaine 
réunion entraînera des procédures légales 
pouvant conduire à la vente pour taxes des 
immeubles concernés.
Demande de la Première Nation Malécite 
de Viger par madame Fabienne Gingras, 
coordonnatrice des activités culturelles, con-
cernant leur troisième édition du «Rassem-
blement de la route des Sauvages» les 13 
et 14 août prochains.
Le conseil accepte :
-Le prêt d’une douzaine de tables pliantes;
-De fournir l’électricité par le Parc Fontaine 
Claire pour la durée de l’événement;
-De fournir les installations sanitaires con-
ditionnellement à la remise en bon état des 
lieux et de la fourniture du matériel par la 
Première Nation Malécite de Viger;
-De photocopier et distribuer le dépliant 
promotionnel de l’événement;
-Le prêt de barrière mobile;
-Le prêt d’abris-kiosques des Loisirs.
Programme de perfectionnement de 
l’ADMQ - Le conseil accepte que Madeleine 
Lévesque assiste à la formation sur le code 
d’éthique des employés municipaux qui se 
tiendra le 20 octobre 2011 à Rivière-du-
Loup et en assume les coûts d’inscription 
de 130$ +t.
La Commission de Toponymie a officia-
lisé le nom de « Place Bellevue » lors de 
leur réunion du 8 juin 2011.
Tournoi de golf Club Optimiste de Ca-
couna dans le but de venir en aide à no-
tre jeunesse. Aucun membre du conseil 
n’étant disponible pour assister au Tournoi 
le 17 septembre, le conseil accepte de leur 
verser la somme de cent dollars (100$).
Club de motoneige «Les Déserteurs 
Inc.». Commandite de 100.00$.
Demande d’appui OBAKIR
M. François Gagnon de l’Organisme de 
bassins versants de Kamouraska, l’Islet et 
Rivière-du-Loup nous demande de les ap-
puyer dans une démarche provinciale.
Le conseil accepte de soutenir l’ensemble 
des organismes de bassins versants du 
Québec et le Regroupement des organis-
mes de bassins versants dans leurs de-
mandes concernant:
-l’obtention d’un financement statutaire an-
nuel de 350 000 $ par OBV dans le cadre 

d’une convention sur 5 ans dont le montant 
est indexé annuellement;
-par principe d’équité, la mise sur pied d’un 
portefeuille d’un montant de 4 M$ disponi-
ble aux OBV présentant des caractéris-
tiques territoriales particulières et qui res-
pectent les critères d’attribution qui seront 
déterminés préalablement en collaboration 
avec le MDDEP ;
-la mise sur pied de nouveaux programmes 
de financement permettant aux acteurs 
(MRC, municipalités, usagers économiques 
et groupes associatifs) d’être des parte-
naires pour la mise en oeuvre des actions 
des Plans directeurs de l’eau.
SÉCURITÉ PUBLIQUE
Rapport du service incendie
Correspondance du ministre de la Sé-
curité publique, Monsieur Robert Dutil, 
suite aux dommages causés par l’érosion 
littorale et la submersion maritime des 
grandes marées de décembre 2010 dans 
les régions de l’est du Québec, nous rap-
pelant l’importance de régir le développe-
ment dans les zones exposées à ce type 
de phénomène.
Face au défi que présente l’exercice régle-
mentaire, il est important de se rappeler 
que l’article 7 de la Loi sur la sécurité ci-
vile permet aux municipalités de compléter 
leur réglementation lorsqu’elles sont con-
frontées à des demandes d’autorisation ou 
de permis dans un lieu où il y a un motif 
sérieux de croire qu’il existe un risque de 
sinistre.
Correspondance Robert Lebel
M. Robert Lebel s’interroge sur le service in-
cendie de Cacouna et plus particulièrement 
sur les travaux de la rue du Patrimoine. 
Suite à un signal à la centrale et à un bris 
téléphonique, les pompiers ont fait le tour 
par Rivière-du-Loup pour se rendre à sa 
résidence. Il s’interroge si une entente est 
effective avec la Ville de Rivière-du-Loup 
dans de telles situations. Il se demande si, 
avec en plus les travaux sur le boulevard 
Cartier, il sera protégé adéquatement.
Le conseil avise monsieur Lebel qu’à la 
suite de cet incident, des rencontres ont été 
entreprises pour informer plus en détails les 
services d’urgence afin de sécuriser le ter-
ritoire durant les travaux.
Nomination de Christian Chénard-Guay 
comme coordonnateur à la sécurité incen-
die-chef de la prévention MRC de Rivière-
du-Loup.
Installation d’un radio mobile dans le 
camion 116-Suburban.
Avis de motion - règlement d’emprunt pour 
l’achat d’un camion citerne.
TRANSPORT
Demande de Postes Canada. Le conseil 
autorise Postes Canada à installer, sur le 
terrain de la Municipalité, les boîtes pos-
tales requises dans le secteur du dévelop-
pement de l’Héritière.
Invitation au forum biométhanisation: 
Potentiel et défis pour le Québec, qui se 
tiendra à Rivière-du-Loup les 19 et 20 oc-
tobre 2011. Madame Daris, mairesse, y as-
sistera. L’inscription est de 250$.

Correspondance André Morin
M. André Morin, au nom des résidents de la 
route de l’Ile, demande à la Municipalité de
protéger l’acquis qu’il reste de l’infrastructure 
du chemin de la route de l’Ile car il y a ris-
que de perdre cette portion du chemin et 
les propriétaires de chalet seront complète-
ment enclavés. Ils demandent une aide 
formelle à la Municipalité et ce, dans les 
plus brefs délais.
La Municipalité a rencontré la Sécurité civile 
en juillet concernant l’érosion des berges;
madame Marie-Eve Dufour nous a informé 
qu’il est impossible pour une municipalité 
de municipaliser une rue où il y a un risque 
d’érosion et ce, en vertu de l’article 7 de la 
loi sur la Sécurité civile.
Le conseil, bien que conscient des risques 
pour les propriétés de ce secteur, doit re-
specter les lois qui la régissent. En con-
séquence, monsieur Morin est avisé qu’elle 
ne peut donner suite à la demande des 
citoyens de la route de l’Ile pour les raisons 
énumérées.
Prolongement de la rue D’Amours
Considérant que le conseil a pris connais-
sance des lieux pour le prolongement de la 
rue D’Amours vers la rue de la Grève; que 
le propriétaire avoisinant occupe ce terrain 
sans la permission du conseil; que la Mu-
nicipalité veut conserver cette parcelle de 
terrain pour le dit prolongement de la rue 
D’Amours;
le conseil demande au propriétaire du lot 
46-P d’enlever toutes les plantations ainsi 
que la corde et les poteaux installées sur le 
terrain de la Municipalité et de ne pas oc-
cuper cette parcelle de terrain étant donné 
qu’elle est la propriété de la municipalité.
HYGIÈNE DU MILIEU
Ordre de changement no 2- Lot 2. Cet or-
dre permet de réparer les entrées de servi-
ces qui ne fonctionnaient pas lors du test 
de fuite de la conduite d’aqueduc. Le con-
seil accepte l’ordre de changement pour le 
remplacement des vannes et des bouches 
à clés au montant de 2136.09$.
Correspondance Transports Canada
M. Hugues Lafleur, chef régional de l’ex-
ploitation des ports de Transport Canada, 
nous transmet une correspondance à pro-
pos d’un incident survenu aux installations 
portuaires de Gros-Cacouna. Il y a eu bris 
à la ligne d’alimentation électrique de la 
salle de vanne, suite à des manoeuvres 
d’excavation effectuées pour le compte de 
la Municipalité et pour lesquelles Trans-
ports Canada nous tient responsable. Ils 
ont évalué à 10 000$ les frais de réparation. 
Copie a été transmise à nos assureurs.
Rapport de recherche de fuites par cor-
rélation acoustique - Suite à la recherche 
de fuites par corrélation acoustique sur la 
rue du Patrimoine, un rapport a été préparé 
par la firme LCS inc. Deux fuites ont été dé-
tectées et ce sont des vannes d’arrêt qui ne 
sont pas fonctionnelles ou défectueuses.
Compte rendu réunion des agriculteurs
Dépôt du compte rendu de la réunion des 
producteurs agricoles tenu le 21 juillet 2011 
à laquelle étaient présents les producteurs 
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agricoles de la zone concernée ainsi que 
certains membres du conseil, des représen-
tants de l’UPA et monsieur Dennis Pelletier, 
du bureau de monsieur Jean D’Amour, 
député de Rivière-du-Loup.
Après maintes discussions, messieurs 
Serge Plourde et Bruno Plourde, de la 
Ferme du Pilote, refusent d’autoriser un 
droit de passage sur leurs terrains pour une 
voie de contournement, même si elle est 
seulement pour les producteurs agricoles. 
Aucune négociation n’est possible en ce 
sens.
Ordre de changement no 5 lot 1 pour 
l’implantation tardive d’une prairie sur le lot 
3 749 124 suite aux recommandations de 
l’agronome Mario Bouchard du M T Q. 
Considérant que l’entrepreneur doit réaliser 
certaines mesures sur ce lot afin d’assurer 
la remise en culture du champ affecté par 
les travaux de la servitude no 1 et que cette 
intervention est nécessaire afin de rencon-
trer les exigences de la CPTAQ et de main-
tenir la décision prise le 14 octobre 2010;
le conseil accepte l’ordre de changement 
pour des travaux d’échantillonnage du sol 
par un agronome et pour suivre ses recom-
mandations en fonction du sol et de ses 
besoins, la préparation du sol par vibrocul-
teur en deux étapes, soit l’ensemencement 
mécanique et la fertilisation. De plus, la 
fourniture et l’installation du matelas de 
paille pour la servitude no 1 du côté ouest.
Le conseil accepte les coûts au montant de 
16 377.86$ t.i.
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET 
DÉVELOPPEMENT
Rapport des permis de construction et 
des certificats d’autorisation
Un avis gouvernemental concernant 
l’agrandissement du périmètre urbain de 
la Ville de Rivière-du-Loup indique que la 
demande d’agrandissement n’est pas con-
forme aux orientations gouvernementales 
en matière de gestion de l’urbanisation, no-
tamment celles visant la consolidation des 
zones urbaines existantes et l’optimisation 
de la planification des espaces commer-
ciaux.
Demande appui projet marais Cacouna
Le conseil accepte d’être partenaire avec la 
Corporation PARC Bas-Saint-Laurent afin 
de creuser à nouveau le marais eutrophisé 
de façon à rejoindre la nappe phréatique et 
de tenter de doubler sa superficie actuelle. 
Deux marais supplémentaires seraient 
créés à proximité.
Le conseil accepte de verser la somme de 
750$ pour effectuer ces travaux.
Avis de motion en vue de l’adoption d’un 
règlement pour modifier le règlement de 
zonage no 19-08-2 concernant les zones 
d’inondation à risques importants.
LOISIRS ET CULTURE
Rapport mensuel des Loisirs Kakou Inc.
Bibliothèque - Le conseil autorise madame 
Madeleine Lévesque, directrice générale, à 
demander des soumissions sur invitation, 

selon les devis préparés en date du 14 juil-
let 2011, à des architectes pour la prépa-
ration d’un plan pour la relocalisation de la 
bibliothèque municipale.
ATR du Bas-Saint-Laurent Inc. Renouvel-
lement de cotisation 2011-2012 – 409,27$
PÉRIODE DE QUESTIONS

Résumé de de la session extraordinaire 
du 29 août 2011.
Absence: Carol Jean 
Correspondance – 725, rue Desjardins
Dépôt au conseil d’une correspondance de 
l’inspecteur en bâtiments au propriétaire 
du 725, rue Desjardins l’informant des re-
strictions de la sécurité civile pour la con-
struction d’une résidence principale dans 
un secteur à risques importants d’érosion. 
Le propriétaire a répondu avoir conscience 
des risques et dit posséder une résidence 
principale ailleurs où il pourrait habiter si un 
événement majeur survenait.
Contrat lot no 103-P - M. Gilles D’Amours 
se retire pour ce point
Achat d’une parcelle de terrain, pour effec-
tuer une sortie de la zone industrielle sur 
la rue du Patrimoine, au propriétaire qui a 
également accepté de céder gratuitement 
d’autres parcelles au sud de la sortie afin 
de construire des rues dans la zone in-
dustrielle; mandat à madame Marie-Josée 
Raymond, notaire, selon la description 
technique d’Éric Royer, arpenteur-géomè-
tre et le plan no C-172, pour un coût total 
de 30 000,
Échange de terrain avec TPQ
La Municipalité ayant besoin d’une servi-
tude permanente et de travail pour effectuer 
les travaux des nouveaux bassins aérés 
sur les terrains de Terminaux Portuaires du 
Québec, une entente est intervenue com-
me suit :
-T.P. cède à la Municipalité le terrain à partir 
de la servitude temporaire de travail et ce, 
en direction sud, jusqu’à la limite de leur 
propriété;
-La Municipalité cède à T.P. le terrain sur 
lequel l’usine d’épuration déjà existante 
sera désaffectée à la fin des travaux;
-La Municipalité verra au rezonage et T.P. 
assumera les frais d’arpentage et de no-
taire.
- La Municipalité ne peut accorder une ser-
vitude de passage du côté nord des futurs 
bassins aérés afin d’accéder au terrain du 
lot 108-P car, selon les plans de construc-
tion des bassins aérés, il n’y a pas d’espace 
suffisant pour accéder à ce terrain;
-La Municipalité ne peut accorder une ser-
vitude de dépôt de neige pour le terrain de 
T.P. situé à l’ouest des bassins aérés car les 
autorités n’autorisent pas un tel dépôt afin 
de ne pas contaminer le traitement dans les 
bassins aérés.
Acceptation de l’ordre de changement 
no 3 – lot 2 pour la signalisation d’un chan-
tier sur l’autoroute 20 au coût de 659.45$ 
assumé entièrement par le MTQ.

municipal Décompte progressif no 2 – lot 3 – Ac-
ceptation de la demande de paiement no 
2 du lot 3 - reconstruction de la station 
d’épuration recommandée par le Consor-
tium Cima+/Roche au montant de 556 
716.28 t.i. à même le règlement d’emprunt 
no 34-10.
Offre de service LER
Le conseil accepte la demande de Labo-
ratoire d’expertises de Rivière-du-Loup 
Inc. au taux horaire de 50$ pour ajouter un 
technicien sur le lot 2, au besoin, afin de 
mieux vérifier leur mandat de contrôle qua-
litatif pour la période du 24 août 2011 au 12 
octobre 2011 . Le Laboratoire présentera 
à chaque semaine la dépense réelle ef-
fectuée, pour approbation par la directrice 
générale.
Travaux côte Roy
Le conseil accepte que l’entreprise Yvan 
Lévesque soit mandatée pour effectuer un 
fossé côté sud de la rue afin d’écouler les 
eaux et permettre de stabiliser la côte, le tout 
pour une somme maximale de 2278.50$.
Correspondance Hugues Guérette
Hugues Guérette Inc. ne cèdera pas les 
rues William, Marc-Antoine et Élisa et les 
rues futures de ce développement à la Mu-
nicipalité tant qu’il ne sera pas assuré qu’il 
conservera son droit de circuler à ces en-
droits avec des véhicules lourds. Reporté 
à une séance ultérieure pour discussion au 
comité consultatif d’urbanisme
PÉRIODE DE QUESTIONS

Condensé de la session régulière du 12 
septembre 2011.
Tous présents à l’exception du conseiller 
André Guay
ADMINISTRATION GÉNÉRALE
Ratification des déboursés d’août 2011 
et approbation des comptes du mois
La liste #3 des transferts de crédits est ap-
prouvée telle que présentée.
Les comptes sont ratifiés et payés pour un 
montant total de 75 847.16 $ à même le 
fonds général et 556 716.28$ pour le règle-
ment d’emprunt no 34-10.
Comptes passés dus
Attendu qu’une lettre recommandée avait 
été expédiée à chacun des propriétaires 
concernés en date du 12 août dernier et 
qu’aucun de ces contribuables n’a acquitté 
ses comptes, le conseil demande à Me Clé-
ment Massé de Cain, Lamarre, Casgrain, 
Wells de prendre les procédures néces-
saires pour la vente pour taxes des matri-
cules en cause.
Amendes MRC de Rivière-du-Loup
La part de la municipalité pour les constats 
d’infraction pour la période du 1er janvier au 
30 juin 2011 est de 4273.37$ sur un total 
perçu par la MRC de 27 846.14$.
Semaine de la justice réparatrice 2011
Face au crime et au conflit, la justice répara-
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trice offre une philosophie et une approche 
qui voient en ces questions principalement 
un tort causé à des personnes et à des re-
lations; les approches de la justice répara-
trice s’efforcent de soutenir et d’encourager 
la participation volontaire des personnes 
touchées par un crime ou un conflit (vic-
times, délinquants, communauté) et la com-
munication entre elles en vue de favoriser 
la responsabilisation, la réparation et un 
cheminement qui mènera à la compréhen-
sion, à des sentiments de satisfaction, à la 
guérison et à l’apaisement. Le thème de la 
Semaine de la justice réparatrice, pour cet-
te année, «Nouveau regard sur la justice», 
donne l’occasion d’en savoir davantage et 
d’éduquer sur la justice réparatrice ainsi que 
de la célébrer avec d’autres communau-
tés partout au pays pendant la semaine.
En conséquence, la semaine du 13 au 20 
novembre 2011, est proclamée Semaine 
de la justice réparatrice à la Municipalité de 
Cacouna.
Remerciement - Rassemblement de la 
route des sauvages
Une pensée pleine de reconnaissance ins-
pirée par la générosité et la gentillesse que 
nous avons manifestées à leur endroit lors 
de la tenue du troisième «Rassemblement 
de la route des Sauvages».
Abonnement à Québec municipal
Comme plusieurs informations juridiques 
se retrouvent sur le site de Québec munici-
pal et que ce site rassemble plusieurs dos-
siers du jour et les nouveautés de la régle-
mentation, le conseil accepte de s’inscrire 
à Québec municipal moyennant des frais 
annuels de 275$ + t.
Refinancement règlement emprunt no 
193 (égout paroisse) au montant de 52 
900$ pour le 13 novembre 2011 afin de 
compléter le refinancement dans les délais 
prévus.
Renouvellement de notre entente de 
tarification - Caisse Populaire Desjardins 
du Parc et Villeray aux mêmes conditions et 
modalités jusqu’au 30 juin 2012.
CSSS de Rivière-du-Loup- mise en alerte 
en cas de sinistre - M. Doris Vachon du 
Centre de santé et de services sociaux de 
Rivière-du-Loup nous informe que, con-
formément aux directives régionales, nous 
devons aviser l’Organisation régionale de 
sécurité civile et le Centre de santé et de 
services sociaux de Rivière-du-Loup lors 
de sinistre ou d’exercice.
MAMROT- Approbation du Règlement no 
40-11 modifiant le règlement no 27-09.
Conseil 12275 des Quatre Clochers (Gas-
ton Desbiens) et Fabrique de Cacouna
Le conseil accorde la somme de cent 
(100$) dollars comme commandite pour 
l’organisation du dîner des Chevaliers de 

municipal Colomb du 18 septembre prochain et 100$ 
pour l’encan annuel du 2 octobre.
Transfert épargne à terme
Attendu que le conseil possède dans son 
compte d’opérations des sommes d’argent 
importantes et qu’il y a lieu de placer cet ar-
gent à terme afin de rentabiliser le compte, 
le conseil autorise la directrice générale à 
placer une somme de 600 000$ pour 1 mois 
à la Caisse Populaire Desjardins du Parc et 
Villeray au taux de .91% pour 1 mois.
Nomination d’un ministre responsable 
du Bas St-Laurent
Attendu que le premier ministre M. Jean 
Charest a annoncé la semaine dernière 
la nomination du ministre Yves Bolduc en 
tant que ministre responsable du Bas-St-
Laurent-Gaspésie-Iles de la Madeleine 
mais que ce ministre occupe actuellement 
le poste ministériel le plus exigeant au 
Québec, le ministère de la santé et des 
services sociaux et qu’il occupe un poste 
de député dans la région de Québec;
Attendu que la région du Bas-St-Laurent 
risque de perdre deux comtés (Matapédia 
et Kamouraska-Témiscouata) lors de la 
prochaine refonte de la carte électorale et 
qu’elle est aussi menacée de perdre les 
crédits d’impôt région ressource absolu-
ment nécessaires au maintien des emplois 
actuels dans les entreprises manufactu-
rières;
Attendu que la superficie des régions 
du Bas-St-Laurent-Gaspésie-Iles de la 
Madeleine est très grande et humainement 
impossible à desservir seul;
Considérant ces faits, le conseil demande 
au premier ministre Jean Charest la nomi-
nation, sans délai, d’un nouveau ministre 
responsable des régions du Bas-St-Lau-
rent-Gaspésie-Iles de la Madeleine et que 
ce conseil ne met aucunement en cause la 
compétence du ministre Yves Bolduc.
(c.c. MRC de Rivière-du-Loup, M. Jean 
D’Amour, député de Rivière-du-Loup)
SÉCURITÉ PUBLIQUE
Rapport du service incendie
Lettrage camion 116
Le conseil autorise Lettrage Michel Labonté 
à identifier le camion Suburban Blanc selon 
la proposition soumissionnée en vinyle 
rouge réflective incluant l’installation et la 
garantie d’un an au coût de 592.35$ plus 
taxes, le tout à même le budget du service 
incendie.
La Municipalité de la Paroisse de Saint-
Arsène invite le conseil à déléguer un 
maximum de 4 personnes (maire, dg, 
chef pompier et un conseiller) afin de te-
nir une rencontre concernant le protocole 
d’entente en matière d’aide mutuelle lors 
d’interventions en incendie et en sauvetage 
à être signé pour les municipalités limitro-
phes.
Modification au schéma de couverture 
de risques

Désirant acquérir un camion citerne et être 
conforme au schéma de couverture de ris-
ques, le conseil demande à la MRC de Riv-
ière-du-Loup de modifier le tableau 5-13 du 
schéma de couverture de risques comme 
suit : remplacer autopompe-citerne par ci-
terne à l’item « Remplacement du véhicule 
actuel ». (c.c. Sécurité publique)
Statistiques annuelles –Caureq
Camion citerne
Le conseil accepte la soumission de Levas-
seur Inc. au montant de 224 187.31$ équipe-
ments et taxes incluses pour l’achat d’un 
camion citerne. Cet achat est conditionnel 
à l’acceptation du règlement d’emprunt par 
le MAMROT et à l’autorisation du change-
ment au schéma de couvertures de risques 
en incendie par la MRC de Rivière-du-Loup 
et le ministre de la Sécurité publique.
Demande sera faite à Levasseur inc. de 
prolonger d’un délai de soixante (60) jours 
pour la période de validité de la soumis-
sion.
TRANSPORT
Correspondance Hugues Guérette Inc.
Suite à la résolution de la Municipalité 
l’informant des restrictions, la Cie Hugues 
Guérette Inc. nous informe qu’elle ne 
cèdera pas les rues William, Marc-Antoine 
et Élisa ainsi que les rues futures de son 
développement tant qu’elle ne sera pas as-
surée de conserver le droit de circuler à ces 
endroits avec des véhicules lourds.
Brigadier scolaire.
Le conseil embauche monsieur Louis 
Lévesque comme brigadier scolaire d’août 
2011 à juin 2012 pour un salaire heb-
domadaire de 62.50$.
Conférence régionale des élus-Trans-
port Collectif
Mme Karim St-Pierre, agente de concerta-
tion et de développement du dossier Trans-
port collectif demande notre contribution à 
promouvoir la campagne régionale de sen-
sibilisation « Le transport collectif, j’en profi-
te ! ». Elle vise à faire connaître le transport 
ainsi qu’à offrir des billets d’essai gratuits à 
ceux et celles qui souhaitent expérimenter 
les services de transport collectif dans leur 
milieu.
MDDEP- travaux de protection à la suite 
des grandes marées du 6 décembre 
2010 - M. Jean-Marie Dionne, directeur ré-
gional du MDDEP nous demande de trans-
mettre des renseignements concernant les 
ouvrages autorisés temporairement suite 
aux grandes marées du 6 décembre 2010.
Agence de la santé et des services so-
ciaux du Bas-Saint-Laurent – Informa-
tion sur La Berce du Caucase
Panneaux de bienvenue
Mme Ghislaine Daris est à négocier avec 
certains propriétaires pour l’installation de 
nos panneaux de bienvenue aux entrées de 
notre municipalité sur la route 291 et sur la 
rue du Patrimoine. Ils seront installés après 
les travaux d’aqueduc et d’égouts.
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municipal

Contrat lot 103-P (ajout des taxes)
La résolution no 2011-06-179.9 qui indi-
quait un coût de 30 000$ sera changé pour: 
30 000$ plus taxes, soit la somme de 34 
177.50$.
Contrat développement Guérette
Le conseil accepte le contrat préparé par 
Côté, Ouellet, & Thivierge, notaires tel que 
lu concernant les rues William, Élisa et 
Marc-Antoine qui sont remises à la munici-
palité.
Subvention amélioration réseau routier 
municipal
Monsieur Norman MacMillan, ministre délé-
gué aux Transports nous informe que suite 
à la recommandation de notre député, il 
accorde à notre municipalité une subven-
tion maximale de 10 000$ pour les travaux 
d’amélioration des rues Élisa, Marc-Antoine 
et William.
Travaux de rénovation cadastrale de no-
tre municipalité
M. Julien Arseneault, directeur général de 
l’arpentage et du cadastre, nous informe de 
l’attribution d’un contrat pour la réalisation 
de travaux de rénovation cadastrale sur le 
territoire de notre municipalité, dans le ca-
dre de la réforme du cadastre québécois.
Le conseil mandate la directrice générale 
comme répondante auprès de la direction 
de la rénovation cadastrale pour effectuer 
les communications opérationnelles de no-
tre municipalité.
Travaux aqueduc et égouts- directeur 
des travaux publics
Attendu que le directeur des travaux pu-
blics doit être présent sur les travaux pour 
régulariser certaines demandes du contrac-
teur et du surveillant de chantier, augmen-
tant son niveau de responsabilité, le conseil 
autorise un bonus de performance de 150$ 
par semaine d’ici la fin de décembre 2011.
HYGIÈNE DU MILIEU
MMQ- dossiers de réclamation
Dans le dossier de la réclamation de Trans-
ports Canada et du 275, rue Michaud, la 
Mutuelle des Municipalités du Québec nous 
informe qu’après étude des dossiers, elle 
n’engage pas la responsabilité de la Mu-
nicipalité et par conséquent, ils ne peuvent 
donner suite à leurs demandes.
Dépôt également de deux mises en de-
meure par la propriétaire du 623, rue du 
Patrimoine pour des dommages causés par 
l’eau à sa résidence. Copie a été transmise 
à nos assureurs.
Facture Roche-Gérance des travaux
Le conseil accepte de payer Roche Ltée. 
au montant de 32 711.29$ pour la gérance 
des travaux d’aqueduc et d’égouts pour la 
période se terminant le 1 avril 2011.
Rapport d’intervention-CSST daté du 28 
juillet 2011 faisant suite à la visite effectuée 
le 27 juillet 2011 à la Municipalité ainsi que 

le rapport de visite du chantier effectué le 
28 juillet 2011.
Correspondance Cain, Lamarre, Cas-
grain, Wells  présentant une mise en de-
meure adressée à l’entrepreneur général 
par la propriétaire du 500, rue du Patri-
moine.
Financement par obligation-travaux 
d’aqueduc et d’égouts
Une demande a été adressée au MAMROT 
pour financer un montant de 5 000 000$ 
dans le cadre du règlement d’emprunt no 
34-10 (travaux d’aqueduc et d’égouts sur la 
rue du Patrimoine), la Municipalité désirant 
se prévaloir des dispositions de l’article 
1066 du code municipal.
Le conseil mandate le ministre des Finan-
ces pour recevoir et ouvrir les soumissions 
prévues à l’article 1065 du Code municipal 
pour et au nom de la municipalité.
Correspondance Michel Pelletier con-
cernant le dynamitage et l’instabilité de la 
falaise située sur sa propriété, cette der-
nière étant constituée de schiste friable. 
Cette information a été transmise immé-
diatement au surveillant du chantier afin 
de prendre les mesures nécessaires pour 
éviter tout dommage.
Factures travaux aqueduc et égouts
Dépôt des factures suivantes pour les 
travaux d’aqueduc et d’égouts :
-Consortium Cima+/Roche surveillance de 
chantier - lot 2 : 105 239.37$
-Laboratoire d’expertises de Rivière-du-
Loup Inc. -lot 3 : 9 701.01$
-Laboratoire d’expertises de Rivière-du-
Loup Inc. -lot 2 : 12 935.62$
-Parent & Ouellet, arpenteurs géomètres, 
piquetage emprise route du port : 569.63$
-Hugues Guérette Inc. demande de paie-
ment no 5 -lot 1 : 47 716.02$
-Wilfrid Allen Ltée demande de paiement no 
2 -lot 2 : 1 087 476.25$
-Lafontaine Leclerc Inc.demande de paie-
ment no 3 -lot 3 : 100 095 .43$
Que les comptes pour la période du 1er au 
31 août 2011 soient ratifiés et payés tels que 
présentés pour un montant total de 1 363 
733.33 $ à même le règlement d’emprunt 
no 34-10.
Proposition bris aqueduc- Route du 
Port - Le conseil accepte l’estimé de La-
fontaine, Leclerc inc. pour la déviation de 
l’aqueduc existant et le parachèvement du 
forage sous la route du port au coût sup-
plémentaire de 144 672$ conditionnelle-
ment à l’approbation du MAMR. Le conseil 
demande également d’installer la conduite 
d’aqueduc en PVC et d’accorder le crédit 
de 4 397.91$.
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET 
DÉVELOPPEMENT
Rapport des permis de construction et 
des certificats d’autorisation
Règlement de contrôle intérimaire 
numéro 179-11 –MRC de Rivière-du-Loup 

modifiant le règlement no 147-06 relatif à la 
construction d’éoliennes sur le territoire de 
la MRC de Rivière-du-Loup.
CPTAQ- dossier 367011
Suite à la demande de révision du dossier 
367011, la Commission maintient la déci-
sion initiale en son entier.
CPTAQ- dossier 371290
La commission a autorisé l’installation d’une 
conduite d’aqueduc souterraine, l’assiette 
d’une servitude à être consentie sur une 
partie du lot 248, du cadastre de la paroisse 
de Cacouna, d’une superficie approxima-
tive de 646,3 mètres carrés. L’emprise per-
turbée devra cependant être remise dans le 
même état qu’elle était avant le début des 
travaux.
Nouveaux membres du comité 
d’urbanisme
L’inspecteur en bâtiments ayant manifesté 
son intention d’augmenter le nombre de 
membres du comité consultatif d’urbanisme 
et le règlement de constitution permettant la 
nomination de deux personnes supplémen-
taires, le conseil nomme messieurs Fabien 
Nadeau et Martin Vaillancourt membres du 
comité consultatif d’urbanisme.
Procès-verbal comité consulta-
tif d’urbanisme - Le conseil accepte le 
procès-verbal du 31 août 2011 ainsi que 
les recommandations du comité consultatif 
d’urbanisme :
-Modification du zonage et lotissement 
–agrandissement de la zone 124-H
-Demande d’appui de monsieur Mathieu 
Bélanger à la CPTAQ
-Demande d’appui de Premier Tech et 
Ferme Épic à la CPTAQ
-Modification du zonage du lot 38-P pour 
revenir résidentiel et commercial comme 
autorisé par la CPTAQ dans la zone 48-A
-Intégrer aux règlements des espaces verts 
devant les constructions de blocs et con-
dos.
LOISIRS ET CULTURE
Rapport mensuel des Loisirs Kakou Inc.
Les Habitations Kakou Inc .- subvention
Le conseil accepte de verser la somme de 
1133$ (10% de la subvention de la Société 
d’habitation du Québec) à Les Habitations 
Kakou Inc. représentant la subvention aux 
loyers selon l’entente du 2 février 2009.
Corporation de développement
M. Cédric Bernard, agent de développe-
ment de la municipalité, nous informe que le 
comité de développement a pris en charge 
l’organisation de la soirée de bienvenue 
2011. Cependant, l’appui financier de la 
municipalité leur apparaît nécessaire pour 
accueillir comme il se doit ces nouveaux 
arrivants garant du dynamisme de notre 
village. Le conseil accepte de participer fi-
nancièrement.
Soumissions architecture bibliothèque
Le conseil accepte la proposition de Carl 
Charron, architecte, au montant de 4500$ 
plus taxes afin de préparer l’étude d’avant-
projet de la relocalisation de la bibliothèque 
municipale.
PÉRIODE DE QUESTIONS



Heures de bureau pour consultation 
de l’inspecteur en bâtiments

Mardi et jeudi de 13h15 à 16h
Prise de rendez-vous préférable

Si vous avez des projets immédiats ou lointains, 
il est toujours préférable de nous consulter dès le début 
afin que nous puissions vous aider à intégrer ce projet 

dans l’environnement de la municipalité.
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municipal

Dès novembre et pour toute l’année 
2012, la réforme du cadastre se fera 
sur le territoire de Cacouna.

En tant que propriétaire, il est impor-
tant de collaborer à la réforme afin de 
contribuer à une bonne représentation 
de votre propriété sur le nouveau plan 
de cadastre. Une mauvaise représen-
tation de votre propriété peut entraîner 
des retards ou autres désagréments 
lors de la construction, de la rénova-
tion ou de la vente de celle-ci. Une 
mauvaise représentation peut même 
entrainer une perte de terrain alors que 
vous possédez les documents démon-
trant votre droit de propriété.

Suite à l’invitation que vous recevrez 
par la poste du Ministère des ressour-
ces naturelles, vous devrez envoyer 
tous vos documents privés à la firme 
d’arpenteurs-géomètres responsable 
des travaux, soit la firme d’arpentage 
Parent Ouellet de Rivière-du-Loup.

Ces documents sont, entre autres : 
o certificat de localisation; 
o plan d’arpentage; 
o procès-verbal de bornage; 
o titre de propriété non enregistré. 
o Tout autre document établissant un 
droit ou une prétention de droit sur une 
partie de terrain vous appartenant.
o Toute demande visant à ne pas re-
grouper les lots adjacents appartenant 
au même propriétaire.

Ces documents sont très utiles car la 
firme d’arpenteurs-géomètres n’a pas 
accès aux documents privés, mais 
seulement aux titres de propriété et au-
tres documents publics enregistrés au 
bureau de la publicité des droits.

Suite à ce travail, des arpenteurs sil-
lonneront votre propriété pour en éta-
blir les limites.  Ils n’ont pas le mandat 
de poser des bornes mais simplement 
d’en établir la nouvelle géolocalisation.  

Une fois ce travail  préliminaire ter-
miné, vous serez  invité à participer à 
la rencontre avec la firme d’arpenteurs-
géomètres pour consulter et commen-
ter le nouveau plan de cadastre sur 
lequel est représentée votre propriété. 
Il est important de participer à la ren-
contre car c’est l’occasion pour les 
représentants de la firme d’arpenteurs-
géomètres de vous présenter les 
résultats des travaux.

N’oubliez pas de surveiller le courrier 
afin de prendre connaissance des con-
signes relatives à votre propriété.

Vous trouverez plus d’informations sur 
le site du ministère des Ressources na-
turelles au http://www.mrn.gouv.qc.ca/
foncier/cadastre/reforme-collaboration.
jsp

Les informations qui précèdent sont en 
majorité tirées du site web du MRNQ.

La réforme du cadastre débute à Cacouna 
à compter de novembre 2011

CONSULTATIONS
PUBLIQUES

Votre opinion est importante !

Vous avez des rêves pour l’avenir de 
votre territoire? Vous avez des préoc-
cupations pour les années à venir? 
C’est le temps de les faire entendre 
dans le cadre de la consultation du pro-
jet d’énoncé de vision stratégique de la 
MRC de Rivière-du-Loup.
 
Ce projet, adopté le 16 juin dernier, est 
une image globale de ce que le con-
seil de la MRC souhaite pour l’avenir 
de notre collectivité. Par l’adoption 
d’un tel énoncé de vision, la MRC 
vise l’adhésion et la mobilisation des 
citoyens et des intervenants socioé-
conomiques en faveur d’une action 
collective durable. Dans ce contexte, 
la prise en compte de l’opinion des ci-
toyens à l’égard du projet de vision est 
incontournable. 

À travers les consultations à venir, la 
MRC désire s’assurer que la version 
finale de la vision stratégique reflète 
véritablement les aspirations des ci-
toyens de notre territoire. 

Pour ce faire, la MRC de Rivière-du-
Loup entend donc vous informer sur 
le projet de vision, puis vous donner la 
parole lors de la soirée de consultation 
du 29 novembre, 19h30, à la salle pa-
roissiale de Cacouna.

Ce projet d’énoncé de vision stratégique 
peut être consulté à la préfecture de la 
MRC de Rivière-du-Loup, au 310, rue 
Saint-Pierre à Rivière-du-Loup, au bu-
reau municipal et à l’adresse internet 
suivante :
http://www.riviereduloup.ca/mrc/ 
sous l’onglet « documentation ». 
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babillard
- Cartes postales
- Photos (scènes de vie)
- Images pieuses (dentelle)

- Cartes mortuaires
- Livres et manuscrits

... dʼavant 1940

  
Richard Michaud 

418.862.5671

Jʼachète vos vieux papiers...

Biblio-Cacouna
HORAIRE RÉGULIER

LUNDI : 19h00 À 20h30
MERCREDI : 19h00 À 20h30

JEUDI : 15h30 À 16h30
SAMEDI : 10h00 à 11h00

Le Café
Venez découvrir tout ou presque

sur cet ingrédient de votre vie
quotidienne qui accompagne
vos petits matins et réchauffe

vos hivers: le café.

Une exposition de livres et d’objets 
reliés au café est en montre à la 

bibliothèque jusqu’au 25 novembre.

Bonne lecture 
à toutes et à tous! 

Louise Létourneau, responsable

MEMBERSHIP DE SOUTIEN  (5.$), CARTE D’INVITÉ(e) (20$):

COURS D’ANGLAIS ou de
CONVERSATION ANGLAISE

À Cacouna.
Cours en petit groupe de 2 à 4 

ou cours privé.
Adapté à vos besoins.

Pour informations
contacter:

Karen-Ann Fallu
418 867-4439

Votre SUPPORT est IMPORTANT !

ACHAT - VENTE D’ANTIQUITÉS
& D’OBJETS DIVERS

Ouvert 7 jours sur 7
de 9h30 à 17h00

jusqu’à l’Action de Grâces

antiquiteriviereduloup.weebly.com
1001, Route du Patrimoine

Cacouna, QC, G0L 1G0
Tél.: 418 867-3208
Cell.: 418 894-8229

ANTIQUITÉS

* Intéressé par l’achat 
d’inventaires de fermeture

de maison comprenant, entre 
autres, des objets anciens

* Achat d’objets divers, 
antiques et autres

* Petit commerce à louer sur le 
terrain, pour la saison 2012

(Peut être utilisé comme boulangerie,
boutique d’arts, produits artisanaux...)

* Espaces disponibles pour 
vente de produits artisanaux

(intérieur de la grange)

Pour plus d’infos:
Rodolphe April - 894-8229 

MEMORIUM INC.
Grossiste et fabriquant
en produits cinéraires
(Urnes et reliquaires)

VENTE DIRECTE 
de la compagnie au public.

Aucun intermédiaire

Pour plus d’infos, veuillez
communiquer avec:
JACQUES KARSH

distributeur bénévole légal
dans l’Est du Québec

418 497-1905

La CARTE D’INVITÉe (p.3),
en plus des avantages 
qui lui sont propres, 

vous inclut aussi dans 
le membership de l’EPIK.

Vous êtes à la 
recherche dʼemploi ?

Le Club emploi-carrière offre des services 
efficaces dʼaide à la recherche dʼemploi. 
En 2010-2011, pas moins de 2051 per-
sonnes ont bénéficié de lʼexpertise de no-
tre équipe et 95,5% de nos membres ont 
trouvé lʼemploi désiré à lʼintérieur de 3,2 
semaines.
Nous pouvons sûrement vous aider, que ce 
soit pour rédiger un curriculum vitæ, con-
sulter nos listes dʼemployeurs, vous outiller 
dans vos démarches, répondre à vos ques-
tions, etc.
Nʼhésitez pas à venir nous rencontrer au 
61, rue Lafontaine à Rivière-du-Loup et à 
nous contacter au 418 867-8685.
Depuis 20 ans, le Club est la clé de votre 
succès!            L̓ Équipe du Club

«Attirant les projecteurs sur 100 recettes 
délicieusement illustrées, Bouchées 
cocktail dévoile un affriolant assortiment 
d’amuse-gueule à l’air marin, de verrines 
in, de délices au fromage, de trempettes 
et salsas endiablées, de hors-d’oeuvre 
croustillants, d’audacieux légumes farcis, 
de mousses et terrines gourmandes, sans 
oublier les mignons desserts.
En prime, ce livre offre des trucs futés pour 
réussir vos réceptions 100% bouchées.»

Les plaisirs gourmands de Caty
En kiosque le 28 octobre 2011
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Le 18 novembre 1941, après 42 ans 
d’internement, Émile Nelligan meurt à 
l’âge de 61 ans.

En commémoration du 70e anniversaire du décès de ce 
poète, qui a vécu chez nous ses plus beaux étés de jeu-
nesse, une soirée-hommage se tiendra au bâtiment de 
L’Atelier de GAFOMO, au 714, rue du Patrimoine, non loin 
du bureau de poste.

Montez à bord du Vaisseau d’Or, dès 19h15, 
vendredi le 18 novembre prochain.

POUR RÉSERVER: 418 867-3976 ou 418 862-3061

Dans une ambiance de croisière noc-
turne, vous pourrez revivre les époques 
charnières de la vie de Nelligan. Un 
voyage temporel, sans protocole, pour 
un partage en toute simplicité.

Une collaboration du journal EPIK et de l’Atelier 
de GAFOMO, avec la complicité de: Yvan Roy, 

Christiane Plamondon, Christopher Gasse, 
Marc-Olivier Dugas-Pelletier, Marie-Josée Fortin, 

Sylvain Dionne, Gaëtan Côté.

Si certains parmi vous désiraient rendre un hommage 
lors de ce 70e anniversaire, svp nous en avertir.

Monsieur Yvan Roy,

Permettez-moi de vous remercier sincèrement pour les 
livres Découvrir Cacouna et Nelligan à Cacouna que 
vous mʼavez si gentiment offerts.

Ces superbes ouvrages offrent un regard nouveau sur 
une municipalité qui recèle dʼhistoires authentiques et 
dont le patrimoine, matériel comme immatériel, mérite 
dʼêtre découvert. Nul doute que la municipalité de Ca-
couna compte parmi les joyaux des villages du Québec.

Merci de contribuer à entretenir et à honorer la mémoire 
collective du Québec en permettant la réalisation de 
livres, comme ceux-ci, qui retracent notre passé.

Christine St-Pierre
Ministre de la Culture, des Communications et de la Condition féminine

Le prochain congrès de l’Association des médias écrits 
communautaires du Québec (AMECQ), dont fait partie le 
Journal EPIK depuis près de 30 ans, se tiendra à l’Auberge 
de La Pointe, à deux pas de chez nous, les 27, 28 et 29 
avril prochains. À titre de délégué régional de l’Association 
pour le Bas-St-Laurent/Gaspésie/Les Îles, j’ai fait parvenir 
cet automne, par l’entremise de notre député Jean D’Amour, 
une invitation personnelle au congrès à la Ministre des Com-
munications, madame Christine St-Pierre. J’ai eu l’idée de 
lui joindre une copie de nos publications historiques cacou-
noises.
Je me permets de vous faire part de sa réaction. Elle dé-
montre, à mon avis, à quel point le travail de recherche et 
de diffusion que nous faisons peut rejaillir sur toute notre 
communauté. 

« Nul doute que la municipalité de Cacouna compte parmi 
les joyaux des villages du Québec. » La ministre St-Pierre

Des réactions comme celles-là, nous en avons reçu des di-
zaines depuis notre première publication, Cacouna Illustré, 
en 2001. Elles sont la preuve que ça vaut la peine de con-
tinuer et que l’objectif de visibilité et de sensibilisation fait 
son chemin.

Et nous continuerons à mettre de l’avant projets et réali-
sations tant que nous aurons votre support.

La publication «Commerce et villégiature aux 19e et 20e siè-
cles», de Lynda Dionne et Georges Pelletier, est en correc-
tion et montage final. Même si nous souhaitons la terminer 
avant les Fêtes, nous ferons tout pour ne pas en compro-
mettre la qualité. Soyez assurés que nous vous aviserons 
dès qu’une date de lancement pourra être fixée.

Il est donc encore possible d’ajouter votre partenariat 
de 50, 500 ou 1500 $ pour cette publication. Contactez 
Yvan Roy, au 418 862-3061 ou à epik@videotron.ca.


